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LU-Luxembourg :Finalisation de la transposition de la Directive 2009/136/CE
concernant les communications électroniques

Au Luxembourg, la transposition du nouveau cadre législatif européen concernant les services et les communica-
tions électroniques issu de la Directive 2009/136/CE (« la directive ») et de la Directive 2009/140/CE, est assurée
par une multitude de lois modificatives ou nouvelles (voir aussi : IRIS 2012-1/32). La majorité de ces change-
ments ont été promulgués entre juin 2010 et février 2011. Depuis l’échéance de la date limite de transposition
(25 mai 2011), la Commission européenne a initié des procédures d’infraction contre vingt Etats membres, dont
le Luxembourg, pour défaut de transposition complète de la directive.

Afin d’éviter la poursuite des procédures par la Commission, la Chambre des députés a adopté la dernière loi
modificative (Loi du 28 juillet 2011 portant modification 1) de la loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la
protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques ; 2) de la loi modifiée du 2 août
2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel ; 3) de
la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ; 4) du Code de la
consommation) entrée en vigueur le 1er septembre 2011 (« la loi »).

Mettant l’accent sur les règles concernant la protection de la personne à l’égard du traitement des données à
caractère personnel dans le secteur des communications électroniques, ce texte achève la transposition de la
directive. Il porte modification des lois sur la protection des données initiales, aussi bien des lois générales sur ce
sujet que de celles spécifiquement dédiées au secteur de communications.

La principale innovation de la loi est l’obligation de signaler immédiatement les violations de la sécurité et de la
confidentialité de données à caractère personnel à la Commission nationale pour la protection des données (article
3 de la loi). Dès lors que l’incident constaté est susceptible d’affecter les abonnés sur le plan de la protection de
leur vie privée et des données les concernant, ces derniers doivent également être avertis. De plus, la loi renforce
la protection de la transparence et de l’usage loyal des témoins de connexion sur internet (cookies) en donnant à
l’usager la possibilité de les accepter ou de les refuser (article 4 (3) (e) de la loi). Enfin le texte modifie la loi du 30
mai 2005 pour permettre l’accès de la police et des centres d’appels d’urgence aux données d’identification et de
localisation des appelants.

Dans le souci d’une transposition fidèle, les changements prévus par la loi suivent de près les dispositions et les
termes de la Directive 2009/136/CE.
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L’objectif d’IRIS - Observations juridiques de l’Observatoire européen de l’audiovisuel est de publier des informa-
tions sur les développements juridiques et politiques relatifs au secteur audiovisuel européen. En dépit de nos
efforts pour garantir l’exactitude du contenu d’IRIS, la responsabilité finale de l’authenticité des faits que nous
rapportons incombe aux auteurs des articles. Chacune des opinions exprimées dans les articles est personnelle
et ne peut en aucun cas être considérée comme représentative du point de vue de l’une ou l’autre organisation
membre du comité éditorial d’IRIS.
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